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SEANCE N°2 DU 21 FEVRIER 2019 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt et un février deux mille dix-neuf, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni 

à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 12 février 2019 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Christophe GEORGES Frédéric 

GILSON, Corinne GOBBER, Nadia JOSSERAND, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI (excusée), Julie LATHUILLE (excusée), Jean-Claude LOYEZ 

(excusé), Philippe ROISINE (excusé), Stéphane PACCARD. 

A donné pouvoir : Julie LATHUILLE à Frédéric GILSON 

Jean-Claude LOYEZ à Christophe GEORGES 

Philippe ROISINE à Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL 

Frédéric GILSON a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_02072019.  

Objet : PROGRAMME DE TRAVAUX EN FORET – BUDGET 2019.  

 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le programme de travaux 

patrimoniaux en forêt communale présenté par l’Office National des 

Forêts. 

 

Le programme comporte les lignes suivantes : 

en fonctionnement 

- Travaux d’exploitation des parcelles 20 et 21 pour un coût de 18.130,00 

€ HT, 

- Travaux d’infrastructure de la route forestière d’Attrape Qui Peut pour 

un coût de 1.670,00 € HT. 

en investissement 

- Travaux sylvicoles subventionnables parcelle 32 pour un coût de 

2.460,00 € HT, 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal : 

 

- DECIDE de programmer en fonctionnement les travaux d’exploitation 

des parcelles 20 et 21 pour un coût de 18.130,00 € HT et les travaux 

d’infrastructure de la route forestière d’Attrape Qui Peut pour un coût 

de 1.670,00 € HT et en investissement les travaux sylvicoles 

subventionnables parcelle 32 pour un coût de 2.460,00 € HT sous 

réserve d’obtention de la subvention, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 9 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 0 

abstention : 0 
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ANNEXEDEL_02072019.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_02082019. 

Objet : Création d’un emploi d’adjoint administratif territorial principal de 

2ème classe. 
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Monsieur  le Maire informe le Conseil Municipal que, conformément à 

l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 

sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc 

au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.  

 

Pour tenir compte du nouvel recrutement, des besoins du service et des 

missions assurées, Monsieur le Maire propose au conseil municipal la 

création d’un emploi d’adjoint administratif territorial principal 

2èmeclasse  pour assurer les missions de secrétariat, gestion du 

personnel, facturation de l’eau, … 

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

  

DECIDE  la création, à compter du 25 février 2019, d’un emploi 

permanent à temps non complet (17.5/35ème) d’adjoint administratif 

territorial principal 2ème classe;   

PRECISE que les crédits suffisants seront prévus au budget de l’exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_02092019. 

Objet : Retrait de la délibération DEL_13692018. 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le courrier de la 

Préfecture concernant la délibération DEL_13692018 concernant la 

modification des statuts du SMBVA. Il explique que cette délibération 

n’est pas fondée car la commune n’a plus depuis le 1er janvier 2018 la 

compétence GEMAPI. 

 

Il convient maintenant de retirer la délibération. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- RETIRE la délibération DEL_13692018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 9 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 9 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_02102019. 

Objet : Motion de soutien à la résolution du 101ème Congrès des Maires et 

des Présidents d’intercommunalité. 

 

Vu que le Congrès de l’association des Maires de France et des 

présidents d’intercommunalité qui s’achève, a, une nouvelle fois, 

démontré la force et l’unité de l’AMF.  

Vu que les communes de France ont subi, durant cette dernière année, 

une série de contraintes qui remet en cause la libre administration de nos 

collectivités locales. 

Vu qu’au regard du sentiment d’abandon ressenti par certains de nos 

concitoyens, l'AMF affirme sa mobilisation sur les enjeux propres à la 

ruralité, notamment sur l’égal accès de tous aux services publics de 

proximité. 

Vu qu’il est légitime de s’inquiéter particulièrement des projets en cours 

ou à venir des réorganisations des services déconcentrés de l’État, qui 

vont amplifier le recul de la présence des services publics sur les territoires.  

Considérant que l’AMF demande la mise en œuvre immédiate d’un 

moratoire sur la fermeture des services publics de l’État. 

Considérant que : 

• Les collectivités locales ne portent pas la responsabilité des 

déficits de l'État ; qu’elles ont toutes des budgets en équilibre et financent 

près de 70% des investissements publics du pays ; 

• Les dotations de l’État sont la légitime contrepartie d’impôts 

locaux supprimés ou de transferts de charges, opérés par la loi, et qu’elles 

sont donc un dû et non une faveur ; 

• Les communes et intercommunalités ont pris plus que leur part 

dans le rétablissement des comptes publics, comme le démontre la Cour 

des Comptes. Leur imposer de nouveaux efforts est contestable, et 

devrait, en tout cas, être limité à leur part dans la dette publique de la 

France, soit 4,5% pour le bloc communal ; 

• La suppression de la taxe d’habitation – sans révision des valeurs 

locatives – remet gravement en cause l'autonomie fiscale des 

communes, fige et amplifie les inégalités entre populations et territoires.  

Elle ne permettra plus de maintenir au même niveau les services apportés 

à la population. En outre, la réforme fiscale devra être discutée avec les 

trois catégories de collectivités locales et non pas les uns contre les autres 

; 

• L’encadrement des dépenses de fonctionnement des 

collectivités locales tel que décidé est intenable et porte gravement 

atteinte à leur autonomie de gestion ; 

• La loi NOTRe doit être corrigée en ce qui concerne son volet 

intercommunal, les dispositions relatives à l’eau et l’assainissement, et au 

« Grand Paris » ; 

• La modification envisagée de la dotation d’intercommunalité, si 

elle est nécessaire ne peut cependant continuer à favoriser les certaines 

métropoles au détriment des autres structures intercommunales ; 

• La gouvernance de la nouvelle agence de cohésion des 

territoires doit confier une place majoritaire aux élus du bloc communal, 

qui sont les premiers concernés. L’agence doit être dotée de fonds 

propres pour pouvoir remplir son rôle auprès des collectivités dont les 

moyens sont aujourd’hui contraints. 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 9 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

200 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 2 DU 21 FEVRIER 2019 

PAGE 6 

• Les moyens dévolus aux agences de l’eau doivent être 

maintenus. Toute ponction qui détourne les redevances des usagers de 

leurs objectifs initiaux doit cesser ;  

• L’implication des maires dans la mise en œuvre d’une police de 

sécurité du quotidien, dans une gouvernance locale de sécurité 

partagée, doit se faire dans la limite des compétences respectives, sans 

transfert de charges et dans le respect du principe de libre administration 

qui s’applique également en matière de sécurité ; 

• Les propositions de l’AMF pour soutenir la dynamique volontaire 

de création de communes nouvelles doivent être prises en compte 

• Les démarches initiées par nos territoires en faveur de la transition 

écologique et énergétique, pour faire face aux dérèglements 

climatiques, doivent être reconnues et accompagnées  

• Les moyens dédiés au sport et à la culture pour tous doivent être 

maintenus dans le cadre d’une gouvernance partagée ; 

• Les conditions d’exercice des mandats locaux doivent être 

améliorées pour permettre l’accès de tous aux fonctions électives, en 

facilitant la conciliation avec l’activité professionnelle ; 

• La parité des fonctions électives doit être recherchée à tous les 

niveaux, y compris au sein de tous les exécutifs communaux et 

intercommunaux ; 

• La création récente de la coordination des employeurs territoriaux 

doit être prise en compte et que le statut de la fonction publique soit 

comme la pierre angulaire de nos administrations territoriales ; 

• La place des communes dans les politiques européennes doit être 

défendue quelle que soit leur taille par la France dans le cadre du 

nouveau cadre financier pluriannuel de l’Union.  

 

Considérant que nous demandons la reconnaissance par le 

gouvernement de trois principes simples mais fondamentaux : 

1) Le respect effectif du principe constitutionnel de libre 

administration des collectivités territoriales ; 

2) L’acceptation du principe : « qui décide paie, qui paie décide » ; 

3) La cessation de tout dénigrement et toute stigmatisation des 

maires et de l’ensemble des élus locaux. 

 

Considérant que L’Association des maires de France et des présidents 

d’intercommunalité a, lors de son dernier congrès, proposé sept sujets qui 

doivent être au cœur d’une véritable négociation avec le 

gouvernement : 

1) L’inscription de la place particulière de la commune et de sa 

clause générale de compétence dans la Constitution. Il s’agit de donner 

plus de libertés, de capacités d’initiative et de souplesse aux collectivités, 

en particulier s’agissant de la répartition des compétences du bloc 

communal. Rien ne remplacera le cadre de solidarité et de proximité des 

communes et leurs mairies. Cela doit également permettre de consacrer 

l’engagement présidentiel de garantir l’autonomie financière et fiscale 

des communes et de leurs groupements ; 

 

2) La compensation intégrale et dans la durée de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales par un dégrèvement général 

qui tienne compte de l’évolution annuelle des bases ; 
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3) L’ajustement de la contribution du bloc communal à la réduction 

de la dette publique, au prorata de sa part dans l’endettement ; 

 

4) L’acceptation d’une révision du plafonnement à 1,2% des 

dépenses de fonctionnement, alors que ce seuil est rendu obsolète par 

des prévisions d’inflation largement supérieures ; 

 

5) Le retour à une conception non « léonine » et donc véritablement 

partenariale des contrats établis entre l’État et les collectivités territoriales 

; 

 

6) Le réexamen de la baisse des moyens dans les domaines 

essentiels de la vie des territoires que sont notamment le logement social, 

les contrats aidés et la politique de l’eau ; 

 

7) Le rétablissement du caractère optionnel de tout transfert de 

compétence – et en particulier de la compétence « eau et 

assainissement » – qui doit s’accompagner, de manière générale, de 

l’arrêt de tout nouveau transfert obligatoire. 

 

Ceci étant exposé,  

Considérant que le conseil municipal de Serraval est appelé à se 

prononcer comme l’ensemble des communes et intercommunalités de 

France sur son soutien à cette résolution adoptée lors du congrès de 2018 

 

Il est proposé au Conseil municipal de Serraval de soutenir cette 

résolution et l’AMF dans ses discussions avec le Gouvernement  

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- SOUTIENT la résolution finale qui reprend l’intégralité des points de 

négociation avec le gouvernement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_02112019. 

Objet : VENTE DE TERRAIN AU HAMEAU DE PIERRE MORTE. 

 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 

proposition faite par Monsieur Jérôme THIAFFEY-RENCOREL au nom de la 

société SARL THIAFFEY-RENCOREL  pour l’achat de la parcelle section B 

n° 2327 pour un montant de 3.408 € d’une contenance de 798 m². 

 

Monsieur le Maire explique que l’entreprise souhaite y établir des parkings 

et du stockage pour l’activité de l’entreprise. 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 9 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 0 

abstention : 0 
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Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE de vendre la parcelle section B n° 2327 d’une contenance 

de 798 m² à Monsieur Jérôme THIAFFEY-RENCOREL au nom de 

l’entreprise THIAFFEY-RENCOREL pour un montant de 3.408 €. 

- PRECISE que tous les frais inhérents à cette transaction sont à la 

charge de l’acquéreur, 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tous les documents 

nécessaires à cette affaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_02122019. 

Objet : CONTRAT D’INTERVENTION TECHNIQUE AVEC LA COMMUNE DE 

THONES. 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 

proposition faite par Monsieur Le Maire de Thônes pour les interventions 

de son service eau sur notre réseau d’eau. Il s’avère que pour une bonne 

gestion de notre réseau et notamment en cas de recherche de fuites, il 

nous est nécessaire de nous faire aider par des prestataires extérieurs. 

Monsieur le Maire explique que ce contrat est dans l’attente du transfert 

de la compétence eau à la Communauté de Communes des Vallées de 

Thônes. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE le contrat d’intervention technique entre la commune de 

Serraval et celle de Thônes, 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tous les documents 

nécessaires à cette affaire et notamment le contrat annexé à la 

présente délibération sous forme de projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 9 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 0 

abstention : 0 
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ANNEXEDEL_02122019. 
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DEL_02132019. 

Objet : MARCHE ECOLE : ATTRIBUTION DU LOT 16 

 

 
Monsieur le Maire rappelle que le marché de réhabilitation du bâtiment 

de l’école/mairie a été déclaré sans suite au mois de juin 2018. 

Il a été remis en consultation au mois d’octobre 2018. 

Les nouveaux plis ont été ouverts par la commission ad hoc. 

Monsieur le Maire présente le rapport d’analyse des offres ainsi que le 

tableau d’analyse. Il rappelle la délibération DEL_01042019. 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 9 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 0 

abstention : 0 
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Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché public suivant pour le 

lot 16 :  

Lot 16 : électricité 

Entreprise : ELTIS SARL 33 route de Frangy Meythet 74960 ANNECY  

Montant : 82421,54 € H.T.  

 

 

 

 

 

 

SEANCE N° 2 : DEL_02072019 ; ANNEXEDEL_02072019 ; DEL_02082019 ; DEL_02092019 ; DEL_02102019 ; 

DEL_02112019 ; DEL_02122019 ; ANNEXEDEL_02122019 ; DEL_02132019. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 21 FEVRIER 2019 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Christophe GEORGES 

Frédéric GILSON Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND 

Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 
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